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- 446 —

nous de choses plus simples et laissons de cötö les tables Mickowky.
Nous demandons ögalement l'emploi des feux de salve par escouade
avec cette condition indispensable; apres chaque salve, il faut que
l'escouade exöcute un mouvement en avant ou en arriere, si eile n'est pas
abritöe, ou de flanc, pour öviter le feu de l'ennemi. Enfin nous voudrions
que toutes les troupes pussent executer ces feux ; les hommes connaissent

certainement la valeur de leur arme; mais la confiance qu'ils
ont en eile ne fait qu'augmenter quand ils peuvent constater de visu les
rösultats obtenus aux plus grandes distances. (Progrös militaire.)

COURESPOXDAXCE

On nous öcrit :

La Revue mililaire suisse ayant ötö creöe pour discuter les questions
touchant aux interets de notre armöe, il me sera permis de formuler
dans ses colonnes une Observation sur la maniere dont a ötö ötabli le
dernier Annuaire militaire du canton de Vaud

Bon nombre d'officiers ont ötö frappös de voir figurer dans cette
publication officielle un « etat d'anciennetö » pour les officiers de l'elite
exclusivement.

C'est lä, semble-t-il, une grave erreur. Un etat d'anciennetö doit
comprendre tous les officiers porteurs d'un brevet regulier, indöpendam-
ment de leur incorporation dans l'elite ou dans la landwehr.

L'anciennete n'a rien de commun avec l'incorporation ; ce sont deux
choses absolument distinetes.

L'Annuaire militaire vaudois donne dans des tableaux spöeiaux
l'incorporation de chaque officier. Dans Pötat d'anciennetö, il ne doit donc
ötre tenu compte que de la date du brevet uniquement et cet ötat doit
comprendre tous les officiers brevetös, sinon ce n'est plus un ötat
d'anciennetö.

Je suis certain d'ötre l'organe d'un tres grand nombre de mes camarades

en attirant respectueusement l'attention de Pautoritö militaire sur
cette anomalie et en exprimant l'espoir que dans la prochaine ödition de
PAnnuaire tous les officiers, de la landwehr comme de l'ölite, seront
admis ä figurer dans l'etat d'anciennetö, chacun sous la rubrique de son
grade et de son arme. Un officier de landwehr.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

CONFEDERATION SUISSE

Tir d grande distance. — Le departememt militaire fait faire dans les
ecoles de tir des experiences avec le fusil Vetterli, nouveau modele, auquel
on a adapte une hausse graduee jusqu'ä 1000 inetres. A Wallenstadt, un tir a

ete execute ä la distance de 1450 metres, en feux de salve, sur une compagnie

en colonne par sections, representee par des mannequins decoupös. Le
resultat a ete d'environ 30 pour cent de coups touches.
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